Montréal, le 21 mars 2005 

Par télécopieur
	Me Louise Tremblay

Pouliot Mercure

1155, boulevard René-Lévesque Ouest

Montréal (Québec)

H3B 3S6





	



Me Félix Turgeon

Société en commandite GazMétro (SCGM)

1717, rue du Havre

Montréal (Québec)

H2K 2X3


OBJET :
Conditions de service des distributeurs de gaz naturel



Dossier : R-3523-2003

Chère consoeur,
Cher confrère,

La Régie de l’énergie rendra prochainement sa décision sur les demandes de frais déposées par la FCEI, OC/ACEF de l’Outaouais, UC et l’UMQ dans le dossier mentionné en titre.

La Régie envisage de répartir le paiement de ces frais entre les deux distributeurs de gaz naturel, au prorata des volumes utilisés pour fins de calcul des redevances pour l’année 2004-2005 au cours de laquelle les séances de travail ont eu lieu. Le résultat de cette répartition serait le suivant :

· Gaz Métro


97,06%

· Gazifère Inc.


  2,94%
Nous vous saurions gré de bien vouloir nous faire part de tout commentaire à ce sujet, au plus tard le 24 mars 2005, à 12h.




1. 
· 
· 


· 
· 
· 
2. 


· 
· 




Veuillez agréer, chère consoeur, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l'énergie

VD/mg
c.c.
Tous les intervenants
